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Distingués Invités
Mesdames et Messieurs
C’est avec un très grand plaisir que je me trouve aujourd’hui parmi vous à l’occasion de cette cérémonie consacrée à la signature d’une convention de partenariat entre deux institutions prestigieuses, notamment Le Lycée des Mascareignes, établissement à programme français, des cultures et des langues européennes et l’Institut Mahatma Gandhi, établissement à programme mauricien, qui œuvre pour la promotion des cultures et des langues indiennes aussi bien que la langue chinoise.

Cette  initiative s’insère dans le cadre de la Convention de Coopération Éducative qui existe déjà entre Maurice et La France et vient resserrer davantage les liens très étroits qui nous unissent depuis de nombreuses années.
Il faut souligner que le Gouvernement Mauricien a toujours favorisé l’inter culturalité. Nous croyons fermement que l’apprentissage et les échanges linguistiques peuvent traverser les frontières et promouvoir le dialogue entre civilisations. Les différentes cultures doivent se compléter mutuellement et cela peut se faire à travers les échanges et la coopération.
Cette convention de partenariat  entre nos deux institutions s’inscrit parfaitement dans cette optique interculturelle.  Notre diversité représente une chance pour nos jeunes qui doivent affronter les défis d’un monde globalisé mais aussi connecté.  Il est donc essentiel qu’ils puissent se nourrir de la diversité des approches de la connaissance.

Cette complémentarité entre les deux institutions va pouvoir offrir  aux étudiants une expérience culturelle et pédagogique variée et foisonnante, que ce soit dans le domaine de la musique, de la danse, du cinéma, de l’audiovisuel ou dans l’enseignement des langues.

Par ailleurs, cet engagement répond à l’une des préoccupations exprimées par le Premier Ministre tant en matière d’accès que de qualité de l’éducation.  Je tiens à saluer la contribution du Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France à Maurice qui, dans le cadre de la coopération éducative, a initié cette démarche consistant à suivre et faciliter la mise en œuvre de cette convention.

Je voudrais aussi souligner qu’au cours de ma récente mission à la Réunion le mois dernier, j’ai eu l’occasion de discuter avec Monsieur Le Préfet et le représentant du Centre International d’Études Pédagogiques, (C.I.E.P) des possibilités de renforcer la coopération entre Maurice et la France dans le domaine éducatif. 
Nous avons convenu que des efforts seront faits pour que le Diplôme d’Études en Langue Française ou DELF scolaire soit rendu accessible à plus d’étudiants du secondaire à Maurice.  Le DELF a connu un franc succès depuis son introduction il y a deux ans.  Mon ministère facilite le bon déroulement de cet examen en collaboration avec le MES et continuera à le faire.
Mais au delà de ce qui se fait actuellement, nous comptons étendre le DELF scolaire à toutes les classes du secondaire (Form I -> VI). 

Pour terminer, je voudrais féliciter tous ceux qui ont œuvré pour  ce partenariat qui aboutit aujourd’hui à la signature d’une convention entre les deux institutions.  
Je souhaite bonne chance à tous et que ce partenariat soit profitable aux deux côtés.
Je vous remercie de votre attention.
